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Texte de la question

La loi du 10 juillet 1987 relative à l'insertion professionnelle des personnes handicapées n'étant pas applicable à
Wallis-et-Futuna, M. Victor Brial souhaite savoir si Mme la ministre de l'emploi et de la solidarité est favorable à
la mise en place de mesures compensatoires destinées à favoriser leur accès à l'emploi. Il précise que
contrairement aux orientations prévues dans la loi du 30 juin 1975 et aux dispositions du code du travail, les
quelque 100 personnes physiquement et mentalement diminuées du territoire ne bénéficient d'aucun emploi
réservé dans les administrations ou les entreprises privées et ne perçoivent aucune allocation spécifique.

Texte de la réponse

La loi n° 87-517 du 10 juillet 1987 en faveur de l'emploi des travailleurs handicapés en ce qu'elle modifie le code
du travail appliqué dans les départements ne trouve évidemment pas effet dans le territoire des îles Wallis-et-
Futuna. La loi n° 52-1322 du 15 décembre 1952 modifiée, instituant le code du travail applicable dans ce
territoire, ne contient aucune disposition relative à l'emploi des personnes handicapées dans le secteur public et
privé ; il en est de même de l'accord interprofessionnel territorial en date du 22 juin 1993. Cette situation
législative et conventionnelle s'explique par l'inexistence d'un marché local de l'emploi. Une injonction du
législateur en direction des entreprises du secteur public ou privé leur imposant de créer des emplois réservés
au profit des personnes handicapées seront donc sans effet. Eu égard à cette situation, un arrêté pris par le
ministère de la solidarité, de la santé et de la protection sociale en novembre 1989, prévoit la prise en charge
par l'Etat d'actions en faveur des handicapés résidant sur le territoire de Wallis-et-Futuna. Une dotation annuelle
de 450 000 francs est prévue à cet effet. Des discussions sont actuellement en cours entre le secrétariat d'Etat à
l'outre-mer et le ministère de l'emploi et de la solidarité sur le montant de l'enveloppe pour 1999. Enfin, l'avant-
projet de loi relatif à l'agence de santé du territoire des îles Wallis-et-Futuna prévoit que « l'agence peut
participer, par voie de convention avec le territoire, à la mise en oeuvre d'actions à caractère social, notamment
en faveur des personnes handicapées ». Ce nouveau dispositif doit améliorer sensiblement la couverture
sanitaire et sociale des îles Wallis-et-Futuna.
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